Gestion des ressources humaines et « travail pour autrui »
(Article publié dans les Cahiers de l'Actif 420-423)
Emmanuel Kant nous rappelle que l’homme n’est pas un moyen mais une fin en soi
. Ce qui définit ontologiquement l’humain, c’est qu’il constitue un sujet unique, à la différence de l’objet, reproductible dans son équivalence, remplaçable comme moyen au service d’un but (d’une intentionnalité) qu’un sujet poursuit. « Nous sommes tous pareils, c'est-à-dire humain, sans que jamais personne soit identique à aucun autre homme ayant vécu, vivant ou encore à naître. »
 écrit Annah Arendt, situant ainsi chacun d’entre nous à la fois dans sa singularité et dans son appartenance au corps social par son statut d’humain.
De son côté, Paul Ricoeur
 avance, de façon d’abord surprenante, que l’éthique relève de la reconnaissance de ma liberté comme fondement de mon existence : « Si je ne comprenais pas ce que veut dire « je », je ne saurais pas que l’autre est « je » pour lui-même, donc liberté comme moi, […]. Si je cessais de croire en ma liberté, […], je cesserai aussi de croire à la liberté de l’autre et je ne voudrais pas aider cette liberté, ni être aidé par elle. » Et de souligner que « le primat de la socialisation sur l’individuation n’est justifié que si on peut aussi dire l’inverse. L’histoire sociale des valeurs doit pouvoir s’inscrire dans le projet de liberté de chacun… Sinon on substitue à un essentialisme moral une socialisation dangereuse pour la notion même de personne. » 

En matière de gestion des ressources humaines, l’essentialisme moral ou la socialisation dangereuse qu’évoque Paul Ricoeur prend la forme du primat accordé à la méthode, la procédure, l’organisation conçue sur un mode abstrait, dogmatique, dans le simplisme formel ignorant des affects, phénomènes collectifs et relations humaines. Sous le prétexte d’une rationalité gestionnaire, c’est un rapport de domination.
Non, qu’il ne faille pas penser l’organisation de travail pour son efficience. Mais employer des méthodes pour optimiser cette organisation ne doit pas aboutir à penser l’homme comme un moyen. C’est dans une perspective anthropologique qu’il faut inscrire la gestion des ressources humaines, autant pour des motifs d’efficience que pour des motifs éthiques.
Il y a une aporie (une contradiction fondamentale) à employer le terme de ressources humaines à l’équivalence de ceux de ressources financières et matérielles. Il exige une approche critique si l’on ne veut pas entretenir un écart permanent entre d’une part un discours idéal sur le respect des personnes, la promotion par les responsabilités, la participation et l’écoute, d’autre part un management dicté par une doctrine instrumentale, animé par une volonté de rationaliser au moindre coût, oublieux de la pluralité des existences. Il faut mettre en cohérence les modalités de management et la conception des relations entre les acteurs professionnels qui servent le but poursuivi par l’organisation de travail.
 
Des personnes ressources
Les professionnels d’un établissement ou d’un service social ou médico-social ne sont pas les moyens de l’action menée auprès de leur public, mais des personnes ressources au sens de personnes qui disposent de ressources – de compétences - ces ressources étant les moyens au service des objectifs poursuivis par les usagers concernés. Seule cette conception permet d’accorder le discours sur les valeurs et les modalités de management. Les personnes ne sont pas des moyens, seules les compétences – les ressources - de ces personnes le sont. Contrairement à sa formulation, la gestion des ressources humaines ne consiste donc pas à gérer des ressources humaines mais à déployer les outils qui permettront à des personnes disposant de ressources de déployer les moyens relatifs à la mission conférée, la réponse aux besoins du public. 
La différence est radicale car elle implique la construction d’un accord
 entre des acteurs dont les responsabilités sont distinctes. Ce n’est pas la volonté de l’un qui s’impose à l’autre mais la référence qu’ils partagent qui conduit à la décision. A l’opposé d’une vision instrumentale qui conduit le manager à penser qu’il développe des moyens financiers, logistiques et humains, considérés sur le même plan, il s’agit de concevoir qu’il met des moyens logistiques (fournis par les moyens financiers) à la disposition de professionnels pour que ceux-ci les mettent en œuvre, auprès des personnes accompagnées. Autrement dit, la gestion des ressources humaines consiste en la mise à disposition de moyens logistiques aux acteurs en interaction avec le public.

L’approche instrumentale de la gestion des ressources humaines suscite à juste titre craintes et critiques de ceux qui y sont soumis. Pour la dépasser, il faut d’une part distinguer radicalement les notions de sujet (relevant d’une finalité en soi) et d’objet (relevant d’un moyen pour) et d’autre part renverser la perspective ordinaire de l’organigramme, en remontant à la raison d’être de l’organisation de travail, à la source de son existence. Il faut retourner la vision pyramidale qui conditionne notre réflexion, se libérer d’un habitus qui, malgré les dénégations qu’on y oppose et la bonne volonté de ceux qui y contribuent, relève d’un rapport de domination, inhérent à la nature humaine, mais qu’il nous revient de contenir, contrebalancer, retourner.
Ceux pour qui l’action est utile




1/ L’usager est celui qui fait usage d’une activité ou d’un bien – une prestation - mis à sa disposition par la collectivité à laquelle il appartient. Une activité ou un bien nécessaire à son existence
. L’usager est celui pour qui l’action est utile. Cette action relève d’une obligation que s’est fixée la collectivité à laquelle il appartient, elle participe de la cohésion sociale, du lien de solidarité dont se reconnaissent les membres d’une société.

2/ Cette action est développée par des personnes disposant de compétences et qui sont en conséquence qualifiées de professionnels, rémunérées pour l’utilité de compétences correspondant aux besoins des usagers concernés.
Contrairement à nos habitudes de pensée, ce ne sont pas les professionnels qui poursuivent les objectifs justifiant l’action menée, c’est l’usager. L’action menée ne repose pas sur un rapport instrumental de causalité (telle action est la cause de tel effet), elle n’est pas le rapport de l’action d’un sujet – le professionnel - sur l’objet de son action – l’usager. Elle relève d’un rapport d’interaction, dans lequel des sujets – le professionnel, l’usager – construisent un accord autour d’un but poursuivi. Et c’est l’usager qui poursuit le but même si c’est éventuellement le professionnel qui le formule en termes d’objectifs.
 Une méthodologie qui développe des objectifs sur une personne n’a pas de sens. L’usager n’y est plus le sujet de l’action mais son objet, négation du statut ontologique de la personne et par ailleurs de toutes les valeurs proclamées par les acteurs du secteur social et médico-social. 
3/ L’action développée par les professionnels est donc le moyen au service de l’objectif poursuivi par l’usager (être autonome dans certains actes de la vie quotidienne, savoir lire, se repérer dans l’espace, prendre les transports en commun, disposer d’une intimité compatible avec les impératifs de sécurité, participer à un club sportif, etc.). Dans la définition d’un objectif, l’usager doit en être le sujet tandis que le professionnel sera le sujet des actions qu’il met en œuvre – des moyens – pour que l’usager atteigne l’objectif.
Paresse du raisonnement, difficulté à entretenir une pensée complexe, on risque, en poursuivant le raisonnement, de réduire le professionnel au moyen de l’objectif poursuivi par et pour l’usager. Or, sauf à dénier la distinction ontologique entre sujet et objet précédemment énoncée, il faut garder à l’esprit que les attributs d’une personne – en l’occurrence les compétences professionnelles - ne sont pas la personne. Cela implique que la gestion des ressources humaines considère à la fois les compétences des professionnels comme des moyens utiles aux objectifs du public – à leurs besoins – et les professionnels comme des personnes avec lesquels il s’agit de construire des accords dans le cadre des obligations relatives au contrat de travail ou de toute autre convention de service effectué contre rémunération.
Il en découle donc les énoncés suivants.
· La gestion des ressources financières et logistiques consiste à offrir l’allocation de moyens nécessaire à la réponse aux besoins des usagers. 
· La gestion des ressources humaines consiste à énoncer les règles nécessaires à l’action des professionnels et traiter l’information qu’elles impliquent et les situations auxquelles elles s’appliquent, autrement dit à administrer l’action, à administrer les moyens que représentent les compétences de ces professionnels.

· Elle consiste également à soutenir l’action des professionnels auprès des personnes accompagnées, autrement dit à rechercher avec ces professionnels les modalités de coopération et de développement des compétences qui leur permettront d’être efficients au regard des besoins de leur public, de s’engager dans l’interaction requise par cette action. 
Le retournement pyramidal consiste à penser non à partir de la direction mais : 

· à partir des usagers, 

· à en faire dépendre les professionnels, 
· d’une part dans leur interaction de personnes avec les usagers, 

· d’autre part dans leurs compétences comme moyens des objectifs des usagers,
· à en faire dépendre la gestion des ressources humaines - et donc la direction -

· d’une part dans l’administration des compétences,

· d’autre part dans le soutien des professionnels comme personnes et la recherche avec ces dernières des modalités de coopération au service de l’action auprès des usagers.
L’autorité en démocratie


Le directeur, dans sa gestion des ressources humaines, doit donc se considérer comme un acteur détenteur d’une autorité qui l’autorise d’une part à administrer les compétences de professionnels auprès d’un public, d’autre part à soutenir ces professionnels à la fois dans leur engagement relationnel et dans leurs modalités de coopération.

Le couple autorité-autorisé est fondamental en ce qu’il vient rappeler au directeur qu’il est au service d’une mission et non détenteur d’un pouvoir personnel. Bien au contraire, son autorité consiste à réguler les rapports de pouvoir inhérent à tout groupe humain engagé dans une action, au sein d’une société qui repose sur le principe démocratique. Selon ce principe, les citoyens confèrent aux pouvoirs publics la responsabilité de déterminer certaines actions en faveur du bien commun, en l’occurrence l’action sociale et médico-sociale telle que définie dans la loi du 2 janvier 2002. L’établissement ou le service social ou médico-social est autorisé à fonctionner pour répondre à certains besoins et la responsabilité exécutive en est confiée au directeur par le gestionnaire. Le directeur reçoit autorité pour organiser l’accompagnement du public et donc prendre toute décision nécessaire. 

L’autorité est ce qu’une personne est autorisée par la loi à faire au regard de compétences déterminées. Autoriser quelqu’un à une action, c’est lui accorder la légitimité d’en devenir l’auteur, cette légitimité restant liée à l’autorité supérieure qui l’a autorisée. Ainsi, de même que le directeur, les professionnels n’agissent pas de leur propre chef mais autorisés par une autorité supérieure, tout en prenant la responsabilité de l’action à laquelle ils ont été autorisés. Ils en deviennent auteurs dans le cadre de leur champ de compétence. « Ils sont autorisés par la loi à exercer leur métier à deux titres. D’une part au titre de la compétence homologuée par leur diplôme ; d’autre part, via le directeur, par le gestionnaire de l’établissement qui les emploie. Le terrain d’exercice de leur métier est en effet lui-même autorisé à fonctionner par les pouvoirs publics dans la mesure où il se conforme à une série d’obligations légales et réglementaires. Cette double autorisation fixe le cadre symbolique de leur action […] Le directeur a reçu autorité pour organiser leur travail, les affecter à un public, leur désigner des collaborateurs, etc. Mais il ne peut par contre leur demander d’effectuer des actes qui ne relèveraient pas de leur champ de compétence tel que défini par leur diplôme ou/et leur contrat de travail. »

Une autorité conférée détermine un champ d’action au sein duquel le délégataire a responsabilité d’agir avec discernement, d’être, non un exécutant, mais l’auteur de ses actes. Son autorité est susceptible d’être remise en cause du fait soit d’une évolution de la mission conférée soit d’une incompétence avérée. Mais, hormis ces raisons, délégataire d’une responsabilité, il en est l’auteur et non l’agent d’une action strictement déterminée par la direction sur le registre de la gestion des ressources humaines.
L’autorité du directeur sert donc à réguler les relations de pouvoir inhérentes à toute organisation de travail et à déléguer aux uns et aux autres les décisions pour lesquelles il les juge compétents. Il attribue ainsi à chacun un champ d’autorité, qui le place en responsabilité d’agir mais tout autant le protège de l’arbitraire des positions dominantes et l’oblige lui-même à ne pas jouer d’une relation de domination à l’égard de ceux auprès desquels il agit. 
Ce concept d’autorité est fondamental pour déterminer les places au sein d’un système d’action collective et le bien-fondé des actes des uns et des autres, autrement dit la répartition des tâches dans cette action. A l’opposé d’une perspective instrumentale, il justifie une gestion des ressources humaines qui, en vue du but que poursuit l’organisation de travail, considère les personnes que sont les professionnels comme des fins et non des moyens, des acteurs disposant de ressources qu’ils ont la responsabilité de mettre en œuvre.
Dans cette perspective, la gestion des ressources humaines est un dispositif technique protecteur des personnes parce que objet tiers régulateur du risque d’exercer arbitrairement le pouvoir
 qu’offre la position directoriale. Ainsi, par exemple, le directeur est celui qui prononce le licenciement d’un salarié. L’arbitraire d’une telle décision est évidemment encadré par le droit du travail, mais il est aussi régulé en amont par le dispositif de gestion des ressources humaines en ce qu’il fixe des limites procédurales, prévoit des médiations, prévient des mesures définitives par des alertes et  des interpellations préalables.

Pour autant, le fonctionnement de l’organisation de travail est-il qualifiable de démocratique parce que s’exerçant dans le cadre d’une démocratie ? «  Il ne peut y avoir d’autre mode de légitimité du travail sur autrui que celle qui découle de la démocratie. » écrit François Dubet
. Le fonctionnement d’une organisation de travail est en effet démocratique si on considère le fait que les rapports entre l’employeur et les salariés sont régis par le droit, non par l’arbitraire du premier et l’irresponsabilité des seconds, que les modalités développées par la gestion des ressources humaines s’inscrivent dans ce registre de droit, constituent des supports dédiés à sa mise en pratique et non à la manipulation des salariés considérés comme les instruments d’un dessein conçu par la direction.

Le bon fonctionnement d’une organisation de travail
 ne se satisfait pas d’une structure hiérarchique d’ordre et d’exécution mais exige une élaboration de caractère démocratique. Celle-ci ne se limite pas à une participation épisodique mais passe par des procédures consultatives permanentes et définies. Un mode de gestion des ressources humaines qui déconcentre les responsabilités et organise l’association des professionnels à la prise de décision constitue la régulation la plus efficiente des difficultés de coopération inhérentes à toute organisation de travail.

Cela ne signifie pas pour autant que l’organisation de travail est une démocratie en miniature. D’une part son fonctionnement est régi par le procès de travail (rétribution d’une tâche définie dans le contrat de travail et effectuée dans les conditions énoncées par le règlement intérieur). D’autre part l’activité de ses membres repose sur des compétences et non sur des choix électifs. Otto Kernberg met en garde contre les illusions et dérives que provoque l’emploi de mécanismes démocratiques là où la prise de décision relève de mécanismes fonctionnels et d’appréciations techniques : choix d’un cadre par le groupe, décision concernant un usager, modalités d’une intervention technique, etc.

Pour une pensée éco-logique et non techno-logique
Ayant formulé à  grands traits les concepts sur lesquels doit reposer la gestion des ressources humaines, il me semble utile d’examiner au regard de quelques éléments d’anthropologie les conditions d’un investissement des professionnels auprès des usagers et d’une dynamique de coopération.
Les professionnels ne vivent pas de l’abstraction technocratique d’organigrammes et de logigrammes pensés dans une visée purement organisationnelle au sens du rangement d’objets dans des rubriques prévues à cet effet ou, pour filer la métaphore informatique, de dossiers contenant des fichiers, eux-mêmes inclus dans des dossiers et faisant appel à des liens automatisés. Ils ont besoin de conditions d’exercice professionnel concrètes, sensibles au sens de vécues, d’un environnement qui renvoie à des invariants anthropologiques. L’abstraction est une généralisation qui permet de raisonner pas d’agir lorsque l’action suppose une motivation interactionnelle. « Ca reste abstrait pour moi. » signifie : « Ca ne prend pas sens dans ma pensée et mon existence. » A l’opposé, « C’est concret. » signifie : « Ca prend sens pour moi parce que ça fait écho à un vécu et j’y trouve des motifs d’agir. » 

Il y a une écologie de l’action professionnelle, au sens d’un environnement favorable à son développement, que les théoriciens d’un management instrumental devraient prendre en considération au risque sinon de confondre le formalisme de leurs performances quantifiées à l’effectivité des résultats de l’action.
La dérive technologique (la parole, le savoir technique de la technocratie (l’ordre technique,  c’est l’outil qui devient pensée, c’est l’instrumentalisation de la pensée, du sens de l’action. Instrument de domination, elle dés-humanise au sens plein du terme l’environnement de l’action, les conditions de sa réalisation. Pensée qui prétend savoir ce qui est bon pour l’autre, qui pense à la place de l’autre, la pensée technocratique pervertit et mythifie la technique en l’absolutisant comme une vérité dernière alors qu’instrument d’une pensée humaine cette technique doit être relative à la singularité de l’action qu’elle soutient. Elle n’est pas efficace en soi mais efficiente au regard des conditions de son utilisation, donc des fondements de son utilité.
La gestion des ressources humaines (l’organisation des compétences d’humains investis dans une action) doit reposer non sur une pensée techno-logique mais sur une pensée éco-logique (la parole, le savoir relatif au milieu) au sens d’une connaissance du milieu dans lequel se développe l’action. Façon de retourner le paradigme dominant, on pourrait même dire une pensée éco-nomique (la norme
 relative au milieu, ) en rappelant que l’économie était au 18° siècle l’étude de l’environnement, du milieu favorable pour que se développe le commerce des biens.
Non la pensée absolue de la technologie mais une pensée relative à l’humain et donc à la singularité du sujet investi dans l’action avec d’autres sujets, autrement dit dans un projet collectif.

Quelques éléments d’anthropologie utiles à la gestion des ressources humaines

De quoi ont besoins les humains pour agir ensemble ? Quel environnement leur est nécessaire pour développer une action collective ? Quelles sont les caractères de leur socialité au sens de l’ensemble des dispositions qui régulent, délimitent, autorisent les relations entre les membres d’un groupe et leur appartenance à ce groupe ? J’énonce les suivantes sans prétention à l’exhaustivité :
· besoin de concevoir l’action dans une globalité de sens,
· besoin de délimitation du champ d’activité et donc de responsabilité,

· besoin d’appartenance à un groupe de pairs et d’une personne de référence,
· besoin de singularité d’existence collective,
· besoin de latitude d’action.

Besoin de concevoir l’action dans une globalité de sens


Pour donner sens à son activité, l’être humain
 a besoin de la concevoir dans une globalité. Un professionnel ne peut donc être affecté indifféremment à une pluralité de postes. Sans doute, certaines professions (psychologue, psychiatre, paramédicaux, assistante sociale, etc.) s’exercent souvent en vacation ou à temps partiel, dans plusieurs lieux et avec plusieurs employeurs. Ces professionnels construisent leur identité sur le modèle de la personne ressource dont les compétences se renforcent par la variété des activités, la diversité des expériences. D’autres professions par contre, en charge d’accompagnement du public de façon quotidienne (enseignant, professions éducatives, infirmiers, etc.) s’accommodent mal d’affectations à une pluralité de fonctions dans la mesure ou leur interaction avec ce public relève d’une continuité de pensée, d’un investissement dans le flux relationnel. Ainsi, par exemple, des éducateurs spécialisés, affectés doublement à un poste d’internat et un poste d’activités éducatives de jour, demandaient ce qu’ils étaient désormais et ne se satisfaisaient pas de la réponse d’apparent bon sens : « Educateurs spécialisés ». Ils témoignaient de la rupture psychique qu’ils vivaient en passant d’une activité de jour avec un groupe de jeunes à l’animation d’un goûter dans la salle à manger de l’internat. Pour qu’ils reconstituent une identité professionnelle motivante, il fallut faire un travail de définition plus approfondi, considérer qu’ils assuraient certaines séquences dans une posture de pédagogues réalisant des apprentissages favorables à l’autonomisation et certaines séquences dans une posture psycho-éducative centrée sur la dimension relationnelle (construction du lien d’attachement, processus identificatoire, prise d’indépendance). Cette identité, certes plurielle, redevenait motivante, parce constituée à partir du vécu des acteurs concernés et non de la seule rationalité d’un organigramme, cohérente parce que constituée dans une globalité de sens.


La gestion des ressources 
humaines consiste sans doute à organiser le travail à partir des contraintes budgétaires, de l’évolution des publics, des orientations d’action sociale et des ajustements structurels qu’elles impliquent. Mais, si elle le fait à partir d’une vision instrumentale, d’une perspective de « déplacement de personnels », « restructuration des effectifs », elle néglige cette nécessité fondamentale d’une globalité de sens donnée à l’activité humaine. Le paradigme dominant actuel privilégie le changement, l’adaptation, la souplesse, l’évolution des compétences, sur la permanence de la qualification et du métier. On en apprécie sans doute insuffisamment l’impact dé-motivationnel et donc l’usure professionnelle qui en découle dans la mesure où l’insuffisante maîtrise du sens de son activité réduit le professionnel à la position d’agent d’exécution, désinvesti dans l’interaction avec son public.

La parcellisation des tâches, judicieuse utilisation des moyens humains sur le mode technologique, se révèle contreproductive dans sa réalité opératoire, destructive des dynamiques individuelle et collective. Elle néglige d’une part la nécessité de concevoir une activité professionnelle dans une globalité de sens, d’autre part l’impact des ruptures psychiques qu’occasionnent les postes de travail multifonctions. Cet impact est d’autant plus conséquent qu’il concerne des professions relevant du « travail pour autrui », dont l’engagement relationnel constitue un impératif premier, requérant une dépense d’énergie psychique significative.
Besoin de délimitation du champ d’activité et donc de responsabilité

Pour exercer une activité, l’être humain a besoin d’en concevoir le champ, d’en connaître le périmètre. Je parlerai ici de territoire de responsabilité. Il ne s’agit évidemment pas d’un espace matériel
 mais symbolique, d’une délimitation de rôle. On peut gloser idéalement sur les comportements d’appropriation, le manque de souplesse des acteurs, la défense de son pré-carré, etc. L’être humain a besoin de savoir où il est et d’être reconnu dans sa place. Au sens strict du terme il a besoin d’une place.

La gestion des ressources humaines doit donc définir les espaces – les responsabilités – respectifs en sorte que chacun connaisse sa place, celle des autres et les liens qui les attachent. Cela implique :
· d’une part une conception cohérente de l’organisation de travail (distribution des rôles, articulations hiérarchiques et fonctionnelles),

· d’autre part l’attribution de responsabilités qui reposent sur le rendu compte et non la surveillance.


Evidences aisées à concevoir mais souvent négligées dans les faits. Nombre d’organigrammes ne correspondent pas en effet à la réalité qu’ils prétendent représenter ou comportent des ambiguïtés dans les articulations de rôles. 

Une conception cohérente de l’organisation de travail


Pour exemple. Un professionnel dépend de deux chefs de service, sans que soit énoncé celui auquel il fait recours en cas de désaccord, celui qui arbitre la détermination de ses congés, celui qui délimite ses tâches ou son temps de travail dans les services respectifs. Il a besoin d’un interlocuteur référent, dont les décisions ne seront pas remises en cause par les exigences d’un autre interlocuteur avec lequel il doit par ailleurs collaborer. Pour assurer la cohérence de l’organisation de travail, la gestion des ressources humaines doit déterminer un lien de dépendance hiérarchique unique et les modalités d’une mise à disposition (dont le traitement des désaccords) à partir de la nature des tâches effectuées pour d’autres interlocuteurs.

Pour autre exemple. Dans certains établissements, les postes d’infirmières ne se justifient plus au regard des mêmes tâches compte tenu de l’évolution des publics, des orientations de politique sanitaire et de l’état de santé général de la population. Leur rôle dans nombre d’établissements relève d’une part autant du prendre soin psychique que du soin au sens sanitaire (traitements médicamenteux, soins accidentels), d’autre part de la prévention en matière de santé (contraception, maladies sexuellement transmissibles, addictologie). Or, leurs attributions restent souvent floues, mal reconnues dans leur dimension thérapeutique, ponctuelles ou imprécises dans leur dimension informative (prévention en matière de santé). Les professionnelles concernées ne prennent pas alors leur pleine responsabilité ou la débordent, mal à l’aise dans leur identité, incertaines de leur dépendance hiérarchique et de leur champ de responsabilité et donc d’action. Elles emploient un langage artificiellement emprunté à d’autres professions, interfèrent avec des décisions dont elles ne maîtrisent pas les enjeux (soins privilégiés à un enfant en crise à l’encontre de la posture des professionnels éducatifs, accompagnement d’une jeune dans sa contraception en substitution de la responsabilité parentale, etc.) ou se retranchent dans une définition étroite de leurs compétences (refus de participer à des informations pluridisciplinaires auprès du public, renvoi des enfants qui viennent à l’infirmerie). Et elles deviennent les mauvais objets de la dynamique pluridisciplinaire parce qu’elles ne semblent plus avoir leur place, troublant ainsi les autres places. La responsabilité de la gestion des ressources humaines est donc de définir les nouveaux contours de leur rôle, d’établir sans ambiguïté leur dépendance hiérarchique et leurs éventuelles dépendances fonctionnelles, de leur attribuer un groupe d’appartenance disposant d’instances de réflexion avec des pairs éventuellement pluridisciplinaires (par exemple, l’équipe des professionnels paramédicaux) et non de les isoler dans une dépendance à la direction.
Des responsabilités qui reposent sur le rendu compte

Embaucher quelqu’un pour un poste donné, c’est lui supposer des compétences correspondantes. Cela implique de lui attribuer un champ de responsabilité. Rien n’est plus démotivant que de déterminer l’exercice de cette responsabilité à la place de celui qui doit l’exercer ou/et d’imposer un contrôle qui relève de la surveillance. Je pense notamment à ces grilles d’activités systématiques, perfectionniste ou/et pointilleuse, qui prétendent mesurer de façon volumétrique les différentes tâches professionnelles ou modalités de mise en œuvre de l’action (Temps quotidien de téléphone partenaires : paramédicaux – scolaires – sociaux. Temps quotidien de téléphone parents : concernant l’enfant - concernant les parents - concernant l’ensemble, etc.). J’ai été témoin de l’application de tels tableaux d’activités, qui demandaient une prise de note fastidieuse sur l’agenda puis un recensement hebdomadaire d’une à deux heures dans un tableau général. Les plus honnêtes y perdaient peu à peu le sens des indicateurs compte tenu de leur multiplicité
, les plus ingénieux avaient bâti un traitement informatique pour remplir automatiquement leur grille, basé sur l’analyse de leur activité pendant quelques semaines seulement, sans oublier… un facteur aléatoire qui donnait l’illusion d’une activité naturellement variable…

A contrario, rien n’est plus responsabilisant et donc motivant que la construction avec les professionnels d’un recensement statistique précis sur une période donnée, concernant un aspect sectoriel de l’activité, en vue d’un objectif d’amélioration collective. 

La responsabilité implique le rendu-compte de son activité professionnelle, le rendu-compte suppose l’intérêt éprouvé – la motivation – de préciser les modalités et les effets de cette activité. Le rendu-compte ne peut donc s’élaborer qu’avec le(s) professionnel(s) concernés et suppose de laisser une latitude temporelle de responsabilité, autrement dit de laisser les acteurs recueillir des informations relatives à un aspect ponctuellement privilégié sur un temps suffisamment long pour en obtenir des connaissances intéressantes et non des chiffres dénués de sens parce que jamais analysés compte tenu de leur multitude fastidieuse. 
Besoin d’appartenance à un groupe de pairs et d’une personne de référence

Pour participer à une activité collective, l’être humain a besoin d’appartenir à un groupe de pairs, de personnes qui partagent de mêmes caractéristiques et une communauté de condition sur des aspects relativement permanents. Cela suppose que la gestion des ressources humaines ne définisse pas l’organisation de travail comme un ensemble d’individus seulement situés par sa logique fonctionnelle mais qu’elle pense des territoires d’appartenance. 

Je soutiens la nécessité d’espaces relativement clos, à contrecourant d’une conception de l’univers complètement ouverte, qui finit par atomiser les êtres à force de ne pas considérer la nécessité de leur inscription locale. Pour prendre en considération le fait qu’il relève d’une entité souveraine qui excède ses considérations quotidiennes (la direction générale, l’association, les pouvoirs publics), l’être humain doit pouvoir s’attacher à un groupe d’appartenance réduit, dont il connaît les membres par le visage, le prénom, la personnalité, et qui s’incarne par des instances de réflexion, de concertation et de décision, réunies à intervalle régulier dans un même lieu en sorte qu’il s’y installe de façon coutumière en présence de ses semblables. « L’équipe ne se construit que si elle se dote de modalités de régulations : réunions, partage des responsabilités internes, projet écrit, organisation et répartition des tâches auprès des personnes, détermination de rôles à l’intention des personnes en fonction des caractéristiques de ses membres, définition de pratiques partagées, analyse collective des événements.»


Tout membre d’une organisation de travail doit donc pouvoir se référer à un groupe professionnel d’appartenance et participer à ses instances de réflexion, de concertation et de décision. C’est une exigence que la gestion des ressources humaines doit se donner autant qu’une précaution qu’elle doit prendre. Une exigence, car elle reconnaît ainsi le besoin d’adosser l’identité professionnelle à une entité qui d’une part la valide par sa dénomination (l’équipe éducative, les services généraux, le pool paramédical, l’équipe cadre, etc.) et d’autre part constitue un niveau de solidarité privilégié. Une précaution car les postes sans référence collective induisent chez les professionnels concernés le sentiment de n’agir que sous leur propre responsabilité, occasionnant ce qu’on appelle parfois des « comportements de libéraux », oublieux non de la mission mais de son caractère interdisciplinaire.

L’existence d’instances de réflexion, de concertation et de décision est donc un impératif de gestion des ressources humaines, pas seulement pour des raisons fonctionnelles mais aussi pour former le sentiment d’appartenance à un collectif de proximité, condition initiale de la constitution d’une référence à un ensemble plus large (le fameux « esprit d’entreprise ») : l’établissement, le complexe, le gestionnaire-employeur. 


J’emploie le triptyque d’instance de réflexion, de concertation et de décision, car : 

· il n’y a pas d’équipe, de groupe d’appartenance, d’action collective, sans autonomie de décision relative aux spécificités de l’action de ce groupe,
· la décision implique la réflexion sans recherche opératoire immédiate puis la concertation comme élaboration de compromis partagés par tous,

· l’élaboration de la décision est collective et sa validation est de la responsabilité individuelle d’un acteur qui a reçu autorité pour la prendre, en considération à la fois de cette élaboration collective et de facteurs externes à l’équipe, susceptibles de constituer des impératifs jugés de valeur supérieure.


Cela suppose donc qu’il n’y a pas de groupe d’appartenance sans référence incarnée par une autorité (une responsabilité autorisé par une autorité supérieure), tant pour garantir la cohérence des décisions collectives avec les impératifs de l’organisation de travail dans sa globalité que pour réguler les rapports de pouvoir propres à tout groupe humain et toute action collective.

Le rôle du cadre de proximité est donc d’être utile – dans la logique de la pyramide inversée : « ceux pour qui l’action est utile » - au fonctionnement du groupe d’appartenance, par son lien avec l’organisation de travail dans ses instances hiérarchiquement supérieures et dans ses entités fonctionnellement nécessaires (les autres groupes d’appartenance de l’organisation de travail).

Cela implique que la gestion des ressources humaines définisse le champ d’autorité (l’autonomie de décision) du cadre de proximité et le respecte scrupuleusement à partir du principe de rendu-compte a posteriori et non de surveillance a priori. Là aussi, les organigrammes sont parfois incohérents avec les principes énoncés, définissant de façon ambiguë les responsabilités hiérarchiques, entretenant des apories qui sont à l’origine – au moins y contribuent - de la mise en difficulté des cadres de proximité.

Pour exemple, un chef de service a sous sa responsabilité une équipe composée de professionnels éducatifs, paramédicaux et d’un psychologue. Or la réunion mensuelle des professionnels paramédicaux n’est pas animée par le chef de service mais par un médecin vacataire, également membre du comité de direction. Comment un cadre de proximité peut-il assurer la cohérence de l’action pluridisciplinaire alors qu’il dispose d’attributions variables à l’égard des membres de son équipe ? De même, le psychologue, placé sous sa responsabilité, participe avec l‘assistante sociale de l’établissement à des séances dédiées à l’examen des situations d’usagers dites complexes, séances animées par le directeur et auxquelles ne participe pas le chef de service. Faut-il s’étonner qu’y remontent les divergences de certains membres de l’équipe avec leur chef de service, divergences relatives à des aspects cliniques de la prise en charge étroitement mêlés à des aspects organisationnels ? Là encore, la gestion des ressources humaines doit assurer la cohérence de l’organisation de travail en conférant au cadre de proximité l’intégralité de la responsabilité d’animation des réunions (ce qui n’interdit pas des délégations par ce même cadre à certains membres de l’équipe) et de la transmission des questions soumises à une instance hiérarchiquement supérieure.
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Besoin de singularité d’existence collective

Par singularité d’existence collective j’entends le fait qu’une équipe, un service, doit pouvoir former une identité qui permette de signifier au nouvel arrivant quelque chose de l’ordre de : « On fait comme ça chez nous. » Non pas sur le mode de la conformité imposée sans latitude, mais sur le mode de l’accueil dans un lieu qui comporte sa spécificité, son histoire, ses habitudes, ses coutumes. Ce dont témoigne le sentiment du directeur de découvrir un espace quelque peu étranger lorsqu’il rend visite à un service. Sinon, pour quel motif « viendrait-il nous voir » ? S’il rend visite, c’est précisément qu’il n’est pas chez lui. De même, s’il assiste à partie d’une réunion d’équipe, il doit y être introduit par le chef de service puisqu’il vient dans son service. 

Je souligne volontairement un possessif car il me semble que nous avons trop négligé la nécessité d’appartenance collective à un niveau humainement sensible, et donc d’intégrité du groupe d’appartenance, de sentiment d’être de et donc de détenir un bien commun. L’appartenance à un groupe de familiers impliquant une certaine intimité et allégeance doit être pensée en tension avec la nécessité de l’extériorité, de l’ouverture, de l’articulation à d’autres groupes d’appartenance. En articulation et non en oublieux de cette nécessité d’un territoire dont on a collectivement l’appartenance (qui nous appartient ensemble).

Cela renvoie par ailleurs au postulat de subsidiarité : les décisions sont prises au niveau le plus proche de leur mise en œuvre car c’est là qu’elles y sont a priori
 le plus appropriée possible et que les acteurs concernées se les approprieront le mieux. Elles le sont non seulement parce qu’élaborées au regard de leur contexte de réalisation mais aussi parce qu’elles sont constituées par les personnes concernées, qu’elles leurs sont personnelles, que celles-ci les ont découvertes, en sont les auteurs.

Un groupe reconnu dans sa spécificité ne nécessite pas une surveillance soupçonneuse du respect des normes relatives à son activité. Il intègre d’autant mieux la nécessité de ces normes qu’il peut les contextualiser à la situation rencontrée (l‘accompagnement d’une public, l’entretien de locaux, l’administration d’une activité, etc.). Ce qu’on appelle la confiance accordée à un groupe ou une personne ne repose pas sur la béate idéalisation de la bonté humaine mais sur l’observation scientifique de la nécessité pour l’humain d’être auteur de ses actes et non agent de la volonté d’autres humains. 

Il ne faut évidemment pas ignorer le risque qu’un groupe, laissé à son arbitraire, n’élabore plus que les modalités d’action qui servent son intérêt immédiat. Mais la gestion des ressources humaines ne consiste pas à définir les modalités d’accompagnement d’un public, pour lesquelles elle n’est pas techniquement compétente, mais d’une part à formuler les impératifs et conditions de réalisation de la mission conférée, d’autre part à déterminer les modalités du rendu-compte de l’action développée. Entre les deux – obligations/rendu-compte - il existe un espace qu’elle doit renoncer à maîtriser parce qu’il repose sur la motivation des acteurs, celle-ci se développant à la l’aune de l’environnement – l’écosystème - qu’on lui offre
. 

La double exigence des obligations relatives à la mission et du rendu compte de l’action développée une fois établie, la confiance nécessaire à la motivation de bien faire des acteurs nécessite le respect de l’autonomie de leur groupe d’appartenance. L’équipe, le service, ne doivent pas être surveillés dans l’élaboration même de leur action. De même qu’un document de travail ne peut être soumis à l’évaluation compte tenu de son inachèvement, cette élaboration relève de l’alchimie intime du groupe professionnel pour produire le résultat dont il rendra compte. A l’opposé d’une injonction de transparence, il faut réhabiliter la nécessité d’une intimité du groupe d’appartenance. L’absolue volonté de transparence
 relève du fantasme du zéro défaut, de la traque des niches dont la réduction permettrait des gains de productivité. Elle relève d’une idéologie de la performance qui, appliquée aux humains et non plus aux objets (machines, matériaux, constructions, etc.) est en réalité une idéologie de la domination pour obtenir de ceux-ci, considérés comme des moyens, l’exécution d’une tâche au moindre coût immédiat. A l’instar du panoptique de Bentham
, elle produit une technologie du contrôle systématique basée sur la traçabilité permanente
.
Besoin de latitude d’action


A l’opposé d’une conception utilitariste de courte vue, faussement performante, la sociologie des organisations développée par Michel Crozier et Erhard Friedberg montre que les acteurs ont besoin de marges de manœuvre et les reconstruisent dans l’organisation d’apparence la plus rationnelle. Lorsque celle-ci ambitionne de fonctionnaliser l’action de façon absolue, elle considère les conduites des acteurs comme irrationnelles ou invoque des effets pervers là où il ne s’agit que d’ordinaires réactions humains aux contraintes imposées.

L’organisation de travail repose sur des régulations formelles et des interactions informelles. Les premières sont les règles, procédures et pratiques validées au final par la direction dans le cadre de la gestion des ressources humaines. Les secondes sont les ajustements au contexte qu’opèrent les acteurs. Autant qu’aux nécessités fonctionnelles liées à son activité, le système obéit au jeu interactionnel des individus qui développent leurs propres stratégies. La mise en œuvre des procédures, règles et pratiques déclarées se traduit toujours par des écarts avec leur formalisation initiale. Comme précédemment évoqué, la direction doit accepter le fait qu’elle ne connaît pas les réponses adaptées aux spécificités des situations et que, pour être efficiente, l’organisation doit laisser une latitude aux acteurs concernés au niveau des déterminations concrètes. 

Plus particulièrement dans les processus de changement, les démarches d’amélioration du fonctionnement
, on peut énoncer quelques axes de gestion des ressources humaines qui découlent de cette analyse.

1) La modification des mécanismes de régulation formels touche aux interdépendances personnelles, elle remet en cause les bénéfices secondaires liés à certains dysfonctionnements et déséquilibre donc le système des régulations informelles.

2) Lorsque les premières mesures consistent à offrir un espace d’autonomie aux acteurs et à les consulter avant de prendre des décisions, elles provoquent souvent des tensions et l’expression de certains mécontentements. En déstabilisant les rapports de dépendance informels, elles déroutent les acteurs et révèlent les insatisfactions réprimées.

3) La mise en œuvre de mécanismes de régulation formels à partir d’un modèle d’organisation a priori se traduira à terme par des ajustements informels qui gauchiront les résultats escomptés,  déplaceront les problèmes, car ce modèle externe n’aura pas pris en compte les spécificités du système d’action en question, sa dimension locale. 

4) La participation des professionnels concernés aux modifications du fonctionnement est donc nécessaire pour que le changement soit effectif et durable. 

Erhard Friedberg avance une proposition qui peut paraître extrême  - audacieuse ? - mais qui me semble ouvrir une perspective dynamique en matière de gestion des ressources humaines : le rôle des mécanismes formels d’une organisation n’est pas selon lui « de déterminer directement des comportements, mais de structurer des espaces de négociation et de jeu entre acteurs. » 
Dans un processus de changement, la gestion des ressources humaines développée par le directeur ouvre des opportunités plutôt qu’elle ne détermine ce changement et elle ne se révèlera opératoire qu’avec le concours des acteurs concernés. On ne mobilise pas des sujets en restreignant leur autonomie par une formalisation rigoureuse des pratiques, dans une perspective rectiligne d’amélioration, en imaginant réduire les moindres imperfections pour tracer un jardin à la française. 
La gestion des ressources humaines peut décréter de nouvelles régulations formelles en imaginant qu’elles vaudront mieux que les pratiques en cours ; elle ne fera que déplacer les dysfonctionnements et s’étonnera de voir se former de nouvelles concrétions informelles autour des mesures formelles qu’elle a instituées. La règle en effet exige, mais elle permet aussi à ceux qui y sont soumis d’en jouer. Il est de la nature humaine de rechercher une latitude d’action à l’intérieur du cadre fixé. C’est un impératif existentiel. Les dispositions les plus pertinentes sur le papier, élaborées sans concertation avec les acteurs concernés, ne prennent donc pas sens et se révèlent inopérantes, voire contreproductives. Elles ne sont qu’apparences sous lesquelles s’élaborent les pratiques informelles qui les détournent et renouvellent les habitudes qu’on croyait éradiquer, les dérives qu’on croyait corriger.
Engager un processus de changement, rechercher des améliorations, implique pour le directeur d’accepter des compromis au regard de ce qu’il envisage de façon absolue. Un bon objectif n’est pas d’abord un objectif atteint idéalement mais atteint avec et par les acteurs concernés. C’est avoir une conception étroite du changement que de déterminer d’emblée et sans reste ce qu’on atteindra. 

Une orientation participative en matière de gestion des ressources humaines relève de la clairvoyance sur la dynamique d’une organisation de travail. Celle-ci évolue dans une interaction entre mécanismes de régulation formels et interactions informelles. « La régulation assurée par la structure formelle est irriguée et parfois débordée par les pratiques informelles, par l’ouverture de nouveaux espaces de tensions et de coopérations. »
 Il y aura donc toujours un écart entre l’organisation formelle et les pratiques effectives. Erhard Friedberg souligne l’illusion d’une organisation « réconciliée avec elle-même ». Faire disparaître l’écart, explique-t-il, serait « faire disparaître la marge d’autonomie des acteurs et avec celle-ci la nature politique de l’ensemble, ce qui voudra dire que l’on aura réussi à automatiser un processus et à y rendre superflue l’intervention créatrice des humains.
 » Les problèmes rencontrés dans un système d’action dénotent qu’il est vivant. Ses imperfections sont la contrepartie de la plasticité des pratiques qui modulent la règle formelle à la singularité de chaque situation. 

En contrepoint

Je ne voudrais pas achever en laissant le sentiment d’un idéalisme participatif en matière de gestion des ressources humaines ni d’un idéalisme solidariste en matière de dynamique d’équipe. Mon raisonnement est fondé d’une part sur la distinction ontologique du sujet et de l’objet et ses conséquences logiques, d’autre part sur les observations des sciences humaines. Pour autant, certains comportements individuels ou collectifs peuvent perturber considérablement une gestion des ressources humaines ouverte, respectueuse de la concertation et des conditions d’existence d’une équipe. En général, des dysfonctionnements structurels sont à l’origine de ces comportements. Il faut procéder à une analyse approfondie pour en déceler les motifs, comprendre la logique structurelle du problème, déterminer les mesures qui restaureront un cadre symbolique malmené. Mais, sans pour autant imaginer que cela suffise à expliquer le problème rencontré, il faut parfois contraindre ou sanctionner certains acteurs. La gestion des ressources humaines exige donc du directeur qu’il n’agisse pas inconsidérément, s’entoure d’avis, se donne les moyens d’analyser la nature structurelle du problème avant de décider. Mais il faut aussi savoir trancher. Je donne ici l’exemple de l’implication d’un directeur dans une situation-problème.
Un adjoint de direction est interpellé par un de ses chefs de service à propos d’une mésentente grave au sein d’une équipe éducative de taille restreinte. Il hésite sur la décision à prendre parce qu’il ne parvient à déterminer s’il doit en attribuer la responsabilité à un processus de clôture générateur d’exclusion ou au comportement victimaire d’un membre de l’équipe. Il  oscille entre :

·  la crainte d’entériner un processus institutionnel de mauvais objet qui, sur plusieurs années, se manifesterait sous la forme d’exclusions successives du même professionnel des équipes auxquelles il était affecté ;

· l’identification de comportements problématiques de la part de ce professionnel dans ses relations avec les équipes : demande permanente de reconnaissance, discours confus, participation revendicative à la vie de l’équipe.  


A l’issue d’une analyse avec le chef de service et un consultant, après avoir examiné de façon circonstanciée plusieurs hypothèses, se dégage la perspective d’un comportement victimaire du professionnel et non du fonctionnement de l’équipe sur le registre de l’exclusion. Il apparaît par ailleurs que le cadre symbolique se trouve toujours décalé :

· l’adjoint de direction a assuré durant un certain temps un étayage du professionnel par des entretiens mensuels ;

· la psychologue chargée de l’analyse de la pratique se trouve identifier la situation problématique au sein de l’équipe alors que cette instance est dédiée à la formulation des ressentis des professionnels dans l’interaction avec les jeunes et non à l’analyse de la dynamique de groupe ;

· le psychologue clinicien a des entretiens répétés avec le professionnel ;

· les autres membres de l’équipe doivent se justifier de leur conduite et apparaissent autant responsables de la situation que le professionnel victimaire, voire coupables de ne pas le reconnaître dans sa place et sa valeur ;

· en accord avec l’adjoint de direction, le chef de service a joué la carte de la reconnaissance du professionnel sans que cela modifie son comportement.


En l’occurrence, la problématique personnelle du professionnel a « dérouté » le fonctionnement institutionnel, alors que le cadre symbolique implique que :

· l’adjoint de direction prenne des décisions d’autorité et non soit à l’écoute du professionnel ;

· la psychologue assure de l’analyse de la pratique et non de la dynamique de groupe ;

· le psychologue ait des entretiens avec le public ;

· les autres membres de l’équipe et le chef de service soutiennent un projet et non se trouvent en position de ne pas reconnaître un collègue.


L’institution en est venue à considérer le professionnel concerné sur le registre de sa problématique personnelle et non sur celui de son professionnalisme avec les exigences que cela requiert. Or l’établissement ou le service social ou médico-social n’est pas le lieu de l’aide des professionnels mais du public. Toute sociale soit-elle, sa mission n’est pas de « faire du social ».
 Reste cependant à se demander pourquoi l’organisation de travail s’est laissée « dérouter ». Si le professionnel concerné en a été l’occasion, structurellement l’organisation de travail lui en a offert l’opportunité, ce qui signifie sa fragilité ou son intérêt à favoriser un « déroutement » pour ne pas se confronter à des exigences qu’elle préfère ignorer.
En conclusion

En matière de ressources humaines, ont peut entretenir l’illusion que les conduites individuelles et collectives ne relèvent que de rationalités identifiables parce qu’elles obéissent aux « bonnes raisons » d’agir des acteurs concernés, à leur intérêt. La prise en compte de facteurs que j’ai qualifiés d’écologiques n’échappe pas à cette illusion. Sans doute faut-il alors rappeler qu’un facteur motivationnel des conduites humaines n’est pas seulement l’intérêt pour soi mais l’intérêt éprouvé pour l’autre.

L’action des humains ne repose pas que sur la recherche de son intérêt au sens utilitariste du terme (maximiser sa part des biens disponibles dans un système d’action, occuper les espaces d’incertitudes
 pour maximiser son influence et protéger ses intérêts), mais aussi sur la recherche de ce qui donne sens à son action au regard des autres, à savoir :
· ce qui est en accord avec les valeurs du groupe d’appartenance (identité professionnelle), 
· dans le domaine du « travail pour autrui », ce qui est éprouvé comme utile pour la personne accompagnée, ce qui me rend personnellement utile pour elle, raison d’être de mon action. 
Je peux attester qu’en témoignent les propos tenus par les professionnels dans les questionnaires et entretiens qui leur sont proposés à l’occasion des travaux d’évaluation engagés depuis une décennie.
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� « Agis de façon telle que tu traites l'humanité, aussi bien dans ta personne que dans tout autre, toujours en même temps comme fin, et jamais simplement comme moyen. » � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Fondation_de_la_m%C3%A9taphysique_des_m%C5%93urs" \o "Fondation de la métaphysique des mœurs" �Fondation de la métaphysique des mœurs� in � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9taphysique_des_m%C5%93urs" \o "Métaphysique des mœurs" �Métaphysique des mœurs�, I, Fondation, Introduction, traduction. Alain Renaut.


� Condition de l’homme moderne, Calmann-Lévy, Paris, 1961 et 1983.


� « Avant la loi morale, l’éthique », Encyclopaedia Universalis, Symposium, Les enjeux, 1988.


� Cela n’annule pas la question des contraintes (financière, matérielle, de l’environnement dont dépend l’activité) comme réalité oblige à effectuer des choix. Mais cette réalité peut être exposée aux professionnels concernés pour que soient effectués par le jeu des responsabilités respectives les choix priorisés. Reste au gestionnaire la responsabilité de déterminer les conditions auxquelles il accepte d’assurer une activité sans renier ses conceptions.


� Un accord qui ne signifie évidemment pas la latitude illimitée de l’acteur rémunéré, la dépendance à son consentement, la négociation permanente. L’accord relève de la dimension contractuelle du rapport de travail rémunéré pour les ressources qu’il apporte à la réalisation d’une mission et fixe les obligations des parties. La recherche d’un accord autour d’un problème à traiter, d’une action à mener, implique toujours que les acteurs concernés se soient préalablement entendus sur certains présupposés et notamment sur la nécessité de l’échange des points de vue et du respect des champs de responsabilités respectifs.


� Amartya Sean dirait nécessaire à sa capabilité, celle-ci entendue comme la possibilité d’accéder aux bénéfices de la condition humaine qui lui permettent de déterminer son existence à l’égal de tous (Ethique et économie, PUF, Paris, 2001).


� On pourra objecter l’inégalité des conditions au sein de cette société, les mécanismes de domination qu’elle entretient. Il n’en reste pas moins que la solidarité liant ses membres est au fondement de son existence. Elle fait l’appartenance de chacun de ses membres, elle s’impose à eux, jusque dans les limitations qu’elle impose à leur liberté. 


� Cette perspective reste pertinente pour un mineur avec lequel le professionnel entretien un rapport d’éducation. On pourra se reporter au « Professionnalisme en action sociale et médico-sociale », page 51, (Bertrand Dubreuil, Dunod, 2009) pour un développement sur ce point.


�  Le professionnalisme en action sociale et médico-sociale, Bertrand Dubreuil, Dunod, 2009.


� Rompant le lien avec l’autorisation qui la fonde, l’autorité conférée devient alors autoritarisme.


� François Dubet, Le déclin de l’institution, Le Seuil, Paris 2002. Le terme de travail sur autrui est employé en lien avec l’ancienne figure de l’institution façonnant les individus. L’accompagnement individualisé institué par l’article 7 de la loi du 2 janvier 2002 implique de parler désormais de « travail pour autrui ».


� Sauf à la supposer consacrée à l’exploitation de ceux qui produisent un profit par leur force de travail.


� Otto Kernberg, « L’évolution paranoïaque dans les organisations » in René Kaës et al. Souffrance et psychopathologie des liens institutionnels, Dunod, Paris, 2002. 


.�   opinion générale, usage, qui fait force de loi, loi. (Dictionnaire A. Bailly, Hachette)


� Je ne soutiens aucunement ici une approche individualiste qui consisterait à accepter que chacun agisse à partir de ses références revendiquées. C’est parce qu’on pense à la fois la singularité du sujet et la mise en commun des compétences (des moyens) à partir de références acceptées, qu’on développe une action qui ne peut être que collective. 


� On lira conjointement « le professionnel » à chaque fois.


� Différenciée de la fiche de fonction pour sa généralité relative à un métier, la fiche de poste constitue en l’occurrence un outil précieux de la gestion des ressources humaines, pour peu qu’elle soit élaborée avec le ou les professionnels concernés.


� Même si l’acteur professionnel a aussi besoin de disposer de lieux d’appartenance et d’y poser ses marques. On ne travaille pas dans un lieu anonyme mais un lieu qu’on habite de ses sentiments, qu’on investit d’habitudes et donc de rituels et de traces personnelles. J’ai le souvenir de l’injonction désastreuse d’une direction générale qui avait imposé aux services administratifs et à l’encadrement d’orienter les mobiliers à l’identique pour signifier une posture interactionnelle qui lui semblait pertinente. Devant la vigueur des réactions, elle avait ensuite renoncé à ses choix de gravures dans les couloirs.


� La multiplication d’indicateurs relatifs à une activité de caractère interactionnel, telle que le « travail pour autrui », génère des recoupements, interférences, confusions. Essentiellement globale, cette activité ne peut être saisie de façon analytique que par une approche indicielle sans prétention exhaustive mais à visée hypothétique. Paul Ricoeur parle de probabilité subjective reposant sur « la méthode de convergence d’indices» (Du texte à l’action  (Essais d’herméneutique II), Le Seuil, Paris, 1998).


� Le professionnalisme en action sociale et médico-sociale, Bertrand Dubreuil, Paris, Dunod 2009.


� Pour de plus amples développements sur la distinction entre autorité et pouvoir, cf. Erhard Friedberg, Le pouvoir et la règle, Dynamiques de l’action organisée, Le Seuil, Paris, 1997, et Bertrand Dubreuil, Le professionnalisme en action sociale et médico-sociale, Dunod, 2009.





� « A priori » n’implique pas un absolu, au contraire, il suppose une priorité qui comporte ses exceptions. Je ne néglige pas l’importance de l’extériorité pour que le groupe ne se fige pas dans une identité autarcique. Mais, de même que la sécurité est la condition d’une remise en question, de même le sentiment d’appartenance à un groupe familier est la condition d’une ouverture sur l’autre.


� Ce qu’on appelle l’effet de structure et qui favorise les ressources ou les dérives des acteurs.


� Bien plus que de transparence dans nos organisations de travail, nous avons besoin d’analyses critiques, de formulation des points de vue respectifs, de polysémie du propos tenu sur l’action par les uns et les autres. Je partage le propos de Roland Janvier sur la nécessité d’une conflictualité interne à l’organisation de travail au sens de la confrontation des points de vue poursuivant la recherche d’un bien commun, d’un sens partagé de l’action au-delà de la divergence de fait des intérêts (notamment entre pouvoirs publics, gestionnaire, salariés, usagers).


� Le panoptique est un type d'� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Architecture" \o "Architecture" �architecture� � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Prison" \o "Prison" �carcérale� imaginée par le � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Philosophe" \o "Philosophe" �philosophe� � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Utilitarisme" \o "Utilitarisme" �utilitariste� � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Jeremy_Bentham" \o "Jeremy Bentham" �Jeremy Bentham� à la fin du XVIIIe siècle. Il permet à une personne d'observer tous les prisonniers sans que ceux-ci puissent savoir s'ils le sont, suscitant ainsi chez eux un « sentiment d'� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Omniscience" \o "Omniscience" �omniscience� invisible ». Bentham s’est inspiré des plans d'� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Usine" \o "Usine" �usine� de son frère, Samuel Bentham, visant une surveillance des ouvriers. (Cf. � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Michel_Foucault" \o "Michel Foucault" �Michel Foucault�, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Surveiller_et_punir" \o "Surveiller et punir" �Surveiller et punir�, Gallimard, Paris 1975.


� La traçabilité de certains événements est indispensable pour comprendre leurs causes. Elle n’implique pas le recensement exhaustif des actes des professionnels, la saisie de tableaux aux multiples rubriques, supposée appréhender leur action sous tous ses aspects.


� J’ai développé les précédentes propositions dans le cadre d’un fonctionnement ordinaire. Certaines situations de crises, des restructurations rendues nécessaires par les contraintes, des dysfonctionnements enkystés, rendent périlleux la gestion des ressources humaines et nécessitent parfois des mesures énergiques. Cela n’invalide pas la pertinence des connaissances en science humaines sur le fonctionnement des systèmes d’action et les besoins des personnes engagées dans une action collective.


� Le travail de directeur, Bertrand Dubreuil, Dunod, Paris 2005.


� Erhard Friedberg, Le pouvoir et la règle, Seuil, Paris 1997.


� « Être conscient des affects en jeu dans les interactions professionnelles permet de ne pas céder à l’illusion de réponses purement procédurales ou réglementaires, en ignorant qu’elles dissimulent souvent des réactions en miroir. Pour autant, la prise en compte des affects ne signifie pas qu’il faille, par une sorte d’empathie immédiate, se situer dans un rapport de personne à personne. Au vu des représentations et projections dont il est l’objet et des enjeux qui se nouent autour de son rôle, le directeur, plus qu’aucun autre acteur institutionnel, doit adopter des réponses inscrites dans les modalités de régulation formelle, réfléchies en fonction du sens donné à la situation. » (Le travail de directeur, Bertrand Dubreuil, Dunod, Paris 2005).


� BERNOUX Philippe, La sociologie des organisations, Edition du Seuil, Paris, 1985, pp 135-168.





